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Aussac-Vadalle, le 28 mai 2009

Monsieur BAVOIX Jacques

Rue de la Fontaine

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet :

Vos canons effaroucheurs d’oiseaux

Monsieur,

Vous avez déposé en Mairie le 26 mai 2009, une demande d’autorisation pour la mise en œuvre d’un canon effaroucheur d’oiseaux sur la parcelle ZS ??

En principe, la mise en œuvre de ce genre de dispositif doit se faire dans le respect de l’application de l’arrêté préfectoral du 20 avril 1999 et de l’arrêté municipal du 27 mai 2009. En outre, il vous est nécessaire d’obtenir l’autorisation du propriétaire de la parcelle concernée. 

Or, nous ne sommes pas dans la période précédant de quelques jours la récolte et vous n’avez pas fourni de plan précis d’implantation me permettant de vérifier le respect des deux arrêtés précités.

Donc, je vous informe compte tenu des remarques précédentes, il vous est interdit de mettre en place ledit dispositif en dehors de la période autorisée et à des distances inférieures aux valeurs imposées.

Je vous propose de venir en Mairie pour préciser votre demande et de la limiter aux périodes prévues.

Je vous adresse mes salutations distinguées.





Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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